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quand il sera obligé de s’absenter il fera avertir le Père ou le 
le premier assistant.

Règles nu Secrétaire

Le secrétaire se trouve à tous les actes publics ou particuliers. 
Son office l’oblige à écrire et à faire signer au préfet les lettres 
patentes, à écrire les noms des reçus, des défunts, de ceux qui 
ont changé d'état, des bienfaiteurs et d’ajouter au bout des 
noms de ceux qui ont été renvoyés, abiit ou dimissus simple
ment sans metre pourquoi.

Règles des Assistants

La principale règle des assistants est d’aider le préfet en son 
office, de se trouver des premiers à la congrégation, de veiller à 
l’observation des règles et d’informer le préfet si quelque chose 
se passait de mal entre les congréganistes, d’être présents aux 
délibérations et aux assemblées particulières. Le premier as
sistant suppléera en l’absence du préfet et le second en l’absence 
du premier assistant.

Règles des Conseillers

On en fait choix de 6 ou de 12 selon le besoin, leur propre de
voir est de maintenir la bonne réputation de la congrégation, 
de donner modestement leur avis sur le sujet sur lequel on les 
consulte.

Les officiers subalternes, comme le trésorier, les sacristains, 
les portiers, les lecteurs ne doivent pas moins édifier que les 
autres.... Si le trésorier reçoit quelque chose pour la congréga
tion, il écrira les noms des bienfaiteurs ou il le fera écrire par le 
secrétaire. Il n’emploiera rien sans l’aveu du préfet.

Les sacristains auront soin de préparer et de tenir propre la 
congrégation. Ils prendront garde que rien, soit linge, soit 
autres meubles ne se perdent, et au sortir de leur charge, ils 
feront signer leur compte au préfet et aux assistants. Les por
tiers auront soin de marquer les absents et de les donner à lire 
au Père. Les lecteurs se souviendront qu’il doivent venir des 
premiers à la congrégation afin que l’un ou l’autre lise en at
tendant que tous soient assemblés pour commencer l’office. 
Dans les versets et répons, ils feront attention que la lrc L c’est 
au premier lecteur, à la 2e L, au second—aux deux ensemble.


